
* IR = impôt sur les revenus : imposition directe des revenus de l’entrepreneur et de chaque associé en 
fonction de leur capital.


* IS = impôt sur les sociétés : imposition des bénéfices nets sur l’entreprise. L’entrepreneur et les 
associés sont imposés sur les rémunérations et dividendes qu’ils perçoivent.

Forme 
juridique

Avantages Contraintes Régime 
fiscal

SAS  

société par 
actions 
simplifiées

- flexibilité (des statuts, organisation)

- organisation souple

- haute protection sociale (assimilé 

salarié et salariés)

- pas de capital minimum imposé

- cessions de titres faciles

- responsabilité des actionnaires

- liberté des prises de décisions selon 

les statuts

- cotisations sociales selon la 

rémunération

- charges sociales élevées (et 
coutent du service comptable)


- formalités de création lourdes

- règles comptables strictes

- direction par un seul président

IS


(possibi
lité IR)

SARL 

société à 
responsabilités 
limitées

- protection de son patrimoine perso

- responsabilité proportionnelle et 

limitée

- possibilité de plusieurs gérants

- protection des associés

- Aides financières (Etat, collectivités)

- obligations administratives simples

- charges sociales moindres (revenu 

net plus important)

- protection sociale moindre (TNS, au 
RSI)


- cotisations sociales fixées

- procédures lourdes

IS


(possibi
lité IR)

SA 

société 
anonyme

- haute protection sociale (salariés)

- crédibilité auprès des investisseurs

- actions facilement négociables et 

cessibles, responsabilité limité

- capital social minimum de 37 000€

- structure trop lourde pour PMA

IS


(possibi
lité IR)

Auto-
entreprise 

ou entreprise 
individuelle

- souplesse (seul décisionnaire)

- formalités de créations simples et 

peu couteuses.

- facilité des démarches de déclaration

- facile à fermer ou à faire évoluer

- libertés de gestion, obligations 

comptables allégées

- patrimoine perso non protégé

- responsabilité totale du gérant

- plafond de chiffre d’affaire 


IR

SASU 

SAS 
unipersonnelle

- haute protection sociale (salarié)

- organisation libre, souple

- pas de capital social minimum

- cotisations sociales en fonction du 

revenu

- évolution facile

- charges sociales élevées

- rigueur à la constitution 

IS

EURL 

SARL 
unipersonnelle

- choix sur régime d’imposition (IS, IR)

- protection de son patrimoine perso

- possibilité d’ouvrir un capital social et 

de developper son entreprise

- peu de protection sociale (pas 
salarié)


- formalités de création complexes

IR


(possibi
lité IS)

EIRL 

entreprise 
individuelle à 
responsabilité 
limitée

- organisation simple (seul 
décisionnaire)


- protection du patrimoine perso

- pas de statut juridique propre (pas 
une société) : responsabilité totale 
du gérant


- pas d’ouverture de capital

IR


(possibi
lité IS)


